
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Description
La stabilisation des accès au chantier est requise dans tous les 
cas afin de minimiser le transport des sédiments hors de celui-
ci. Pour ce faire, les entrées et les sorties du chantier doivent 
être définies et bien balisées.

QuanD
La stabilisation des accès au chantier doit se faire avant le 
début des travaux.

où
Les lieux d’entreposage des équipements, des véhicules et 
des matériaux, les aires de circulation de la machinerie et des 
véhicules et les différents accès du chantier doivent tous être 
stabilisés.

comment

Dans le cas des petits chantiers de construction résidentielle, 
il suffit de stabiliser l’allée d’accès avec de l’enrochement 
avant le début des travaux. La rue ne devrait jamais être en 
contact avec du sable ou tout autre matériau qui s’érode 
facilement. La couche de recouvrement temporaire doit être 
composée de pierre nette de 20 mm ou de gravier de granulo-
métrie appropriée aux conditions du terrain.

Dans un chantier de plus grande envergure, le nombre d’accès 
devra être réduit au minimum et ceux-ci devront être stabilisés 
de façon adéquate. Les camions devront être nettoyés à inter-
valles réguliers pour minimiser la quantité de sol qui pourrait 
sortir du chantier de construction. Le nettoyage doit se faire 
dans des endroits bien circonscrits et de façon à éviter que les 
eaux de lavage soient évacuées hors du chantier.

Stabilisation des accès

Figure 1. Situations à éviter (APEL, 2005; UDFCD, 2005) 
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Figure 2. Stabilisation des aires de circulation (UDFCD, 2005) 
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La figure 3 illustre la zone de protection qui sépare le chantier 
de la rue existante. La zone de gravier est composée d’une 
membrane géotextile d’une largeur et d’une longueur adéqua-
tes recouverte de gravier.
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Figure 3. Zone de protection séparant le chantier de la rue existante 
(adapté de EPA, 2007)


